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////// Objet : Compte rendu de la réunion avec Monsieur Stéphane 
Hoareau 

 

Date : 09 avril 2025 

Lieu : Service culturel de la ville de Saint-Denis 

Participants : 

• Monsieur Stéphane Hoareau, Directeur du service culturel 

• Madame Maya de Villepoix, chargée du patrimoine pour l’AAMSPLROI 

• Monsieur François Michel, vice-président de l’AAMSPLROI 

 

Objet de la réunion : perspectives de collaboration entre la Ville de Saint-Denis et l’AAMSPLROI 

 

1. Mise à disposition d’un lieu pour l’exposition itinérante (octobre 2025) 

La possibilité d’accueillir l’exposition itinérante de l’Association à la Médiathèque de Saint-Denis à 
partir d’octobre 2025 a été évoquée. 

Réponse de M. Hoareau : Il doit nous recontacter avec le planning d’occupation de la médiathèque 
afin de finaliser cette proposition. 

 

2. Recherche d’un lieu pérenne pour l’implantation du musée 

L’Association a présenté son projet de musée des sapeurs-pompiers de La Réunion et de l’Océan 
Indien, actuellement en cours d’instruction. 

Réponse de M. Hoareau : Plusieurs demandes de musées sont à l’étude et le foncier disponible reste 
limité. Les projets les plus aboutis et étoffés seront examinés en priorité. Il est donc recommandé de 
renforcer notre dossier. 
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3. Participation à la Fête de la Musique (21 juin) 

La demande porte sur la mise à disposition d’un stand surveillé permettant l’exposition du Laffly, ainsi 
que de deux mannequins en tenue "ancienne" et "actuelle", avec présence de pompiers animateurs. 

Réponse de M. Hoareau : Une demande officielle devra être adressée au DDSIS. Il est également 
nécessaire de clarifier les attentes précises concernant la participation de l’association et de définir les 
moyens logistiques nécessaires. 

 

Conclusions et suites à donner 

• Attente du retour du service culturel concernant la disponibilité de la médiathèque. 

• Renforcement du dossier pour une demande d’implantation muséale pérenne. 

• Élaboration d’une demande formelle pour la participation à la Fête de la Musique, à adresser 
au DDSIS. 

 

 

Saint-Denis, le 13 avril 2025 

François Michel 
Vice-président de l’association des amis 
du musée des sapeurs-pompiers 
de La Réunion et de l’Océan Indien 


